






 
ÉLECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE 

PUBLIC À CARACTÈRE PERMANENT 

 

 

Le présent rapport a pour objet la désignation des représentants du conseil municipal au sein de 

la commission de délégation de service public prévue par le Code Général des Collectivités 

Territoriales et notamment son article L 2121-22. 

 

En effet, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1411-1 et 

L1411-5, prévoyant que dans le cadre des délégations de service public, une commission analyse 

les dossiers de candidature, dresse la liste des candidats admis à présenter une offre, ouvre et 

analyse les offres reçues, et enfin donne son avis sur les candidats avec lesquels engager les 

négociations.  

 

Pour les communes de plus de 3500 habitants, cette commission doit comporter, en plus du 

Maire, président de droit, cinq membres titulaires et cinq membres suppléants élus au sein du 

Conseil Municipal au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, 

 

La désignation desdits représentants doit se dérouler au scrutin secret mais le Conseil municipal 

peut décider, à l’unanimité, d’un vote à main levée conformément à l’article L 2121-21 du Code 

Général des Collectivités Territoriales (loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 – article 76). 

Il est demandé au conseil municipal de procéder à l’élection des membres de la commission de 

délégation de service à caractère permanent.  

 

Il est à noter que le comptable public et un représentant de la Direction de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités peuvent siéger à la commission, sur invitation du président de la 

commission, avec voix consultative. De même, des personnalités ou un ou plusieurs agents de la 

collectivité peuvent être invités par le président de la commission dans les conditions 

mentionnées à l’article L1411-5 du CGCT, avec voix consultative.  

 

Le conseil municipal, en application des articles L 1411-5 et D 1411-3 à 1411-5 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, est appelé à procéder à l’élection des membres titulaires ainsi que 

des membres suppléants de la commission de délégation de service public. 

 

 

 

 

 

 

 


